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sur la séparation comptable et le système de comptabilisation des coûts

Introduction

La Recommandation du 8 avril 1998 de la Commission sur la séparation comptable et la comptabilisation des coûts trouve son origine dans la directive 97/33/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 juin 1997 relative à l’interconnexion. L’article 7, qui concernait les organismes « notifiés » en tant qu’organismes puissants sur le marché, demandait l’élaboration de recommandations en matière de systèmes de comptabilisation des coûts et de séparation comptable. En effet, les autorités réglementaires nationales étaient tenues d’imposer ces deux obligations aux organismes notifiés, qui devaient les mettre en œuvre.

Le cadre auquel se réfère cette Recommandation a été aboli et la Recommandation est de facto caduque. Bien que les directives de 2002 ne l’imposent pas, il peut paraître tout à fait souhaitable, dans une optique d’harmonisation des pratiques, que la Commission européenne élabore une nouvelle Recommandation. France Télécom partage cette opinion.

La nouvelle Recommandation doit se placer résolument dans le cadre de la directive ”Accès” du 7 mars 2002, et plus précisément de ses articles 11 (Obligations relatives à la séparation comptable) et 13 (Contrôle des prix et obligations relatives à la comptabilisation des coûts).

La directive « Accès » différencie avec un grand soin les obligations qui peuvent être fixées à des opérateurs ayant une position dominante sur un marché pertinent de gros, puisque l’autorité de réglementation nationale peut ou non imposer l’une d’entre elles sur ce marché. C’est pourquoi la directive fait correspondre chacun des articles 9 à 13 à l’une de ces cinq obligations. Les conséquences précises que l’autorité réglementaire nationale peut (et non : doit) en tirer sont décrites dans le même article : dans le cas général, elles ne s’appliquent donc pas à une obligation fixée au titre d’un autre article, à moins qu’elles figurent explicitement dans cet autre article. 

Une grande rigueur sur ce point est nécessaire. Or le projet de Recommandation qui fait l’objet de la consultation publique ne fait pas une distinction véritable entre les articles 11 et 13 de la directive “Accès”. En mêlant les conséquences que les autorités peuvent déduire de l’un ou de l’autre, il peut donner l’impression de revenir sur les dispositions de la directive “Accès” et sur la volonté de différencier l’analyse concurrentielle par marché pertinent qui caractérise le cadre européen actuel.


1. Do you agree that the proposed changes to text of the Recommendation as set out in the draft ERG Opinion addresses correctly, in general, the issue of cost accounting and accounting separation obligations, or do you think that is there any part that should be expanded/reduced? If so, please provide details.

Non, car il y a un mélange des rôles entre le système de comptabilisation des coûts, d’une part, et la séparation comptable, d’autre part. Leur finalité, la nature et la finesse des informations requises, traitées et transmises sont très différentes.

L’obligation d’établir un système de comptabilisation des coûts vise à permettre de vérifier l’orientation vers les coûts et également à fournir à l’autorité réglementaire des éléments sur la formation des coûts au niveau de détail qui lui est nécessaire. 

La séparation comptable doit servir à vérifier la non-discrimination. Elle porte sur des regroupements larges adaptés à cette finalité (réseau trafic, réseau accès, vente en gros, vente au détail, …).

2. Do you think that the proposed changes to the text of the Recommendation as set out in the draft ERG Opinion provides sufficient practical guidance on how to implement a cost accounting system and accounting separation? If not, please highlight the areas where you would wish to see more guidance provided and why.

Les conseils visant à faciliter la mise en place d’un système de comptabilisation des coûts sont pertinents et détaillés. En particulier l’accent mis sur la définition des différents coûts et leur méthode d’allocation constituera une aide efficace pour les opérateurs qui auront à élaborer un tel système. 

Il faut veiller cependant à distinguer nettement l’élaboration d’un système de comptabilisation des coûts et la production de comptes séparés.

Si les différents acteurs doivent être informés des principes généraux qui régissent ces systèmes, France Télécom rappelle que leur mise en œuvre précise et détaillée est de la responsabilité de l'opérateur qui est soumis à l’une ou l’autre obligation, en liaison avec l’autorité réglementaire nationale.

B: Cost Accounting:

3. Do you agree with the general rules established to prepare a cost accounting system?

France Télécom considère que les principes généraux sont pertinents.

4. Do you agree with the definition of directly attributable, indirectly attributable, joint and common costs?

Oui. Que ce soit en matière de coûts indirects, ou de coûts partagés par différents produits et services, il est essentiel de définir des clés d’allocation représentatives de l’utilisation de ces ressources. Par ailleurs la notion de hiérarchie des méthodes d’allocation est particulièrement importante dans la mesure où elle indique qu’en l’absence d’une allocation directe, la recherche d’un lien de causalité, même relativement lointain, est approprié et préférable à une allocation fondée sur une convention arbitraire.

5. Do you think common and joint costs allocation criteria are set out in a proper way?

Il convient effectivement, comme proposé dans le texte du projet de recommandation, de chercher la méthode la plus objective, selon la hiérarchie proposée au point A e, pour affecter ces coûts joints ou communs en fonction de l’usage.

6. Do you agree with the given definition of transfer charges?

La question des redevances de transfert est une question qui permet de vérifier la non-discrimination et qui s’applique dans le cadre de la séparation comptable. Ce sujet est traité dans la partie C, réponse à la question 8.

C: Accounting separation:

7. Do you think that the accounting separation requirements contained in the document allow to properly providing the regulator, the industry, customers and other stakeholders with detailed information on the regulated services?

Le but de la séparation comptable n’est pas de « fournir une information détaillée sur les services réglementés ».

Toutes les parties prenantes (autorités de régulation, consommateurs, opérateurs) n’ont pas les mêmes besoins d’information.
Il faut distinguer trois niveaux de diffusion des données de coûts :

· diffusion publique,

· communication à l’ARN de données non publiques,

· communication uniquement aux auditeurs.

Les opérateurs achetant des services de gros doivent bien entendu, en cas d’orientation des tarifs vers les coûts, avoir connaissance de la nature des coûts qui entrent dans le tarif qui leur est facturé, mais le détail de la composition de ces coûts n’a pas à être mis à leur disposition. De façon analogue, la manière dont les services qui leur sont vendus consomment des éléments de réseau n’a pas à être mis à leur disposition, puisque cela constituerait pour eux un avantage concurrentiel injustifié. Lorsqu’un opérateur a l’obligation d’orienter ses tarifs vers ses coûts, le contrôle de ses tarifs est de la responsabilité de l’autorité réglementaire. Celle-ci n’a pas pour vocation de susciter, par des publications inappropriées, une série de litiges à l’instigation de chacun devant les diverses instances compétentes.

L’autorité de régulation a besoin de comprendre la formation des coûts et de disposer d’informations sur les coûts, en cas d’orientation des tarifs vers les coûts, pour se faire une opinion. Ces informations n’ont pas à être communiquées aux autres acteurs du marché.

Enfin un certain nombre de données, notamment les données d’entrée du modèle, sont totalement confidentielles et ne peuvent pas être communiquées à l’extérieur. Seuls les membres de l’organisme chargé de l’audit par l’ARN doivent avoir, dans ce cadre, accès à toutes les données pour faire les contrôles nécessaires.

8. Do you think that the given examples for accounting separation are useful to understand how to allocate the cost components to each service? Are you aware of any another relevant example that could be useful in this context?

La séparation comptable doit être un moyen de vérifier la non-discrimination et l’absence de subvention croisée abusive entre les différents groupes d’activité de l’entreprise (réseau, gros, détail, …). Elle n’est pas et ne peut pas être un moyen de définir les allocations des coûts des composants de réseau aux différents produits, ce qui relève du système de comptabilisation des coûts et de sa construction.

France Télécom n’est pas d’accord avec la définition des redevances de transfert donnée dans le projet de recommandation.

Les redevances de transfert ne peuvent en effet être fixées comme indiqué dans ce projet que dans le cas où des produits de type accès, trafic, liaisons louées sont consommés par un autre produit de l’un de ces types.

Par contre, les charges de réseau imputées aux produits de détail ou de gros résultent directement des affectations de coûts prises en application des principes décrit en section 2. La mise en œuvre de ces principes conduit mécaniquement à respecter le principe de non-discrimination.

Au moment de la construction des comptes séparés, ces charges de réseau deviennent les redevances de transfert qui respectent ainsi par construction les obligations de non-discrimination.

Il n’y a donc pas lieu de fixer des règles concernant les redevances de transfert du réseau vers les produits. Au mieux elles ne serviraient à rien et au pire elles entreraient en contradiction avec les principes de la section 2.

9. Do you think that accounting separation could be effectively implemented using any of the cost bases indicated in the text (HCA and CCA)?

D: Principles for cost causality, driver definition and attribution methodologies:

10. Do you agree with the principles for cost causality, driver definition and attribution methodologies set out in the text?

France Télécom est d’accord sur les principes, mais leur mise en œuvre est à adapter en fonction de l’organisation propre à chaque réseau. En outre certains détails sont à corriger, par exemple il y a des activités de vente ou de marketing propres aux produits de gros.

11. Do you agree on the fact that all cost allocation methods, hence a detailed list of the cost drivers, should be reviewed by NRAs for assessment before financial statement preparation?

Les principes généraux d’allocation des coûts doivent naturellement faire l’objet d’un dialogue préalable entre l’autorité réglementaire et l’opérateur soumis à l’obligation de tenir un système de comptabilisation des coûts.

Par contre, il n’est pas possible en pratique d’étendre cette démarche aux clés d’allocations précises du système, puisque ces clés sont extrêmement diverses, complexes et évoluent en fonction de l’organisation du réseau ou de l’entreprise, du système d’information, …

C’est à l’auditeur de vérifier le bien fondé de l’ensemble des clés du système, ainsi que leur traçabilité, après que les coûts ont été calculés, puisque c’est à ce moment qu’on peut analyser la cohérence d’ensemble des résultats.

12. Do you think that the cost allocation process illustrated in Figure 1, although simplified, could provide a useful guide for the logic to be followed in cost allocation?

Oui. France Télécom utilise des processus de ce type depuis longtemps et pense que leur description est utile aux opérateurs qui auront à mettre en place pour la première fois un système de comptabilisation des coûts à des fins réglementaires.

13. Is there any further principle, in addition to those set out in the text that you wish to propose? If so, please justify it/them.

E: Guidelines for CCA implementation:

14. Given the key role played by network asset revaluation in the application of a current cost accounting methodology, in your opinion should network assets subject to valuation be jointly identified by the NRAs and the operators?

C’est à l’opérateur d’identifier les actifs du réseau qui doivent être réévalués en coûts de remplacement.

La réévaluation des actifs du réseau joue un rôle primordial dans l’application d’une comptabilisation des coûts en coûts de remplacement. Dans la mesure où la réévaluation des actifs du réseau repose étroitement sur des données détaillées du réseau (par exemple, inventaires des équipements) et sur les prix des équipements, l’opérateur est de fait le mieux placé pour la faire et pour décider des actifs qui méritent d’être réévalués.

Une fois que les actifs du réseau concernés ont été identifiés, le rôle des ARN devrait se limiter à s’assurer qu’une part raisonnable des actifs aura été réévaluée.

La réévaluation devrait également inclure des actifs totalement amortis dans la comptabilité si ces actifs sont encore en usage.

15. Do you agree that NRAs should illustrate and submit to public consultation the parameters and factors chosen for current cost accounting modelling?

De manière générale, France Telécom souhaite clarifier le fait que toute modélisation des coûts (et particulièrement les méthodes en CMILT) ne représente pas une approche de comptabilisation des coûts ou de séparation comptable.

En conséquence, il n’est pas nécessaire de faire une consultation sur les paramètres et les facteurs de coûts à choisir pour la modélisation du système de comptabilisation des coûts car cela ne correspond pas au cadre de la recommandation.

Si, dans un autre contexte, une ARN souhaite définir un modèle CMILT extrait d’une approche top-down, elle ne devrait ni consulter ni communiquer au public le choix des paramètres et des facteurs de coûts qui constituent ce modèle.

La méthodologie d’un modèle top-down nécessite de s’appuyer sur des paramètres et des facteurs de coûts qui se réfèrent à un opérateur réellement opérationnel. Cette exigence méthodologique présente deux conséquences :

· les paramètres et les facteurs de coûts ne doivent pas être soumis à une consultation publique

· les paramètres et les facteurs de coûts ne doivent pas être rendus publics parce qu’ils relèvent du secret des affaires.

16. Do you think the definition of net replacement cost, deprival value and economic value given in the text are correct?

La référence possible au concept de valeur économique, lequel relève d’une logique de marché, pose inévitablement la question de son articulation avec l’obligation d’orientation vers les coûts.

Le principe selon lequel les prix doivent être orientés vers les coûts suggère en effet que la première étape dans l’élaboration de ces prix consiste à mesurer les coûts. 

Or dans une approche économique, nul ne l’ignore, le coût d’usage du capital pour une année donnée, somme d’un terme de dépréciation et d’un terme de rémunération du capital engagé, est déterminé par l’évolution des conditions de la demande sur le(s) marché(s) pour les activités que l’utilisation de ces actifs permet précisément de réaliser. Autrement dit, le coût d’usage du capital dépend théoriquement des prix pratiqués sur le(s) marché(s) pour les produits ou services, et non l’inverse.

De manière tout aussi théorique, le « bon » profil des amortissements économiques est celui qui, parmi une infinité de profils possibles, va décrire précisément la manière dont les cash-flows futurs attendus de l’utilisation de l’actif sur le reste de sa durée de vie utile vont assurer ni plus ni moins, et toujours dans les conditions du marché, le remboursement et la rémunération, à hauteur de son coût d’opportunité, du capital engagé.

Dans ces conditions, il n’y a guère que sur des marchés parfaitement concurrentiels que l’on peut espérer observer une adéquation naturelle entre le principe d’une « orientation des prix vers les coûts » et la « valeur économique » des actifs. 

Bien entendu, ce n’est pas à de tels marchés qu’une régulation sectorielle s’intéresse.

Le GRE retient le principe d’une différenciation dans l’évaluation du coût actuel d’un actif de réseau selon que celle-ci est envisagée par rapport à un opérateur en place ou par rapport à un nouvel entrant.

Dans le cas d’un nouvel entrant sur le point de construire en propre un réseau, le coût actuel de référence représenterait le prix d’achat à neuf, sur la base des meilleures technologies industriellement disponibles.

Dans le cas d’un opérateur en place, le coût actuel de référence serait déterminé sur la base d’un actif moderne équivalent à l'actif en place, mais dont la valeur aurait fait l'objet d'un traitement pour que celle-ci soit ramenée à un niveau correspondant aux caractéristiques de l'actif en place, tant en terme d’âge que de performance opérationnelle (capacité et fonctionnalités offertes). Par ailleurs, le GRE suggère de retenir un coût d’usage du capital nul pour ces actifs totalement amortis dans la comptabilité de l’opérateur mais qui continueraient d’être utilisés.

Cette dichotomie, en particulier l'approche différenciée de la valeur d'un actif selon son âge, pose manifestement un problème, dans la mesure où si les coûts actuels sont effectivement destinés à constituer la comptabilité de référence pour l’élaboration des tarifs d’interconnexion, le choix du concept de référence (coût net de remplacement, prix net de cession ou valeur économique) pour l’évaluation des actifs du réseau ne peut être apprécié indépendamment des objectifs assignés à cette tarification.
On rappellera simplement ici que la Commission européenne, s’agissant des coûts de référence pour l’élaboration des tarifs d’interconnexion des opérateurs puissants
, a recommandé de se référer au concept des coûts moyens incrémentaux de long terme, dont la mise en oeuvre s’appuie en pratique sur une comptabilité en coûts actuels. De fait, un grand nombre de ces opérateurs au sein de l’Union européenne utilisent effectivement aujourd’hui ce concept pour fonder la tarification de leurs services d’interconnexion
.
Outre qu’il satisfait au principe de pertinence des coûts et au principe d’efficacité productive, un tarif d’interconnexion basé sur ce concept est réputé constituer un signal efficace d’arbitrage de type « make or buy », dans la mesure où on considère qu’il représente le coût pour un opérateur efficace de construire aujourd’hui une infrastructure de réseau, sur la base des meilleures technologies industriellement disponibles. Un tel tarif n’introduit donc de distorsion ni dans la concurrence entre technologies ni dans le choix des opérateurs entre la construction d’infrastructures alternatives en propre (« faire soi-même ») et la location des infrastructures de l’opérateur en place (« acheter à un tiers »).

Pour être « efficace », un tarif d’interconnexion doit refléter l’arbitrage pour la collectivité entre les gains de court terme d’une concurrence en services et les bénéfices à plus long terme d’une concurrence en infrastructures. Un tarif trop bas découragerait l’investissement dans des réseaux alternatifs, tandis qu’un prix trop élevé empêcherait les nouveaux entrants de proposer rapidement des services concurrents de ceux proposés par l'opérateur en place. Le « bon » niveau de tarif est donc celui qui incite les opérateurs à un arbitrage socialement optimal entre la construction en propre d’une infrastructure alternative et la location de l’infrastructure de l’opérateur en place.

Or en posant arbitrairement un coût d’utilisation nul pour les actifs totalement amortis, alors que ceux-ci conservent intrinsèquement une valeur économique dans la mesure où ils permettent de faire aboutir des activités sur les marchés, cette décision de régulation rendrait ces actifs non reproductibles par des nouveaux entrants dans des conditions économiquement viables, aussi efficaces soient-ils.

Une telle pratique irait donc manifestement à l’encontre des objectifs économiques visés à long terme. En outre, elle contribuerait à conférer artificiellement un caractère de facilités essentielles aux actifs de l’opérateur en place, justifiant alors par la suite le maintien d’une régulation sectorielle.

17. Do you agree with the given definitions of CCA capital maintenance methodologies, namely operating capital maintenance (OCM) and financial capital maintenance (FCM)?

Les définitions n’appellent pas de commentaire de la part de France Télécom.

F: Cost of capital and capital employed

En introduction, France Télécom voudrait souligner que, depuis la Recommandation de 1998, les autorités réglementaires nationales se réfèrent toutes au coût moyen pondéré du capital (CMPC) mais que les pratiques peuvent être très différentes d’un pays à l’autre.

Interrogations préalables, auxquelles les ARN semblent avoir apporté des réponses différentes

Détermine-t-on le coût du capital de l’entreprise régulée ? Si oui, pour l’ensemble de ses activités ou pour la seule activité régulée ? Si non, détermine-t-on un coût du capital « du secteur » ?

A quel actif applique-t-on le taux de rémunération du capital avant impôt ? 

Des pratiques différentes

L’annexe du projet de Recommandation rappelle que le coût du capital d’une entreprise est un « coût d’opportunité », c’est-à-dire que les créanciers et les actionnaires arbitrent entre plusieurs investissements pour composer leur portefeuille. Une entreprise doit rémunérer ses actionnaires et ses créanciers aux taux qu’ils exigent, compte tenu du risque qu’ils assument en apportant ou en prêtant des fonds à l’entreprise. Le coût du capital est donc le coût du financement global de l’entreprise. Il est égal à la moyenne pondérée du coût des capitaux propres et du coût de l’endettement (mais il préexiste à ces deux coûts, qui ne sont donc pas indépendants l’un de l’autre). 

Plusieurs méthodes peuvent être utilisées pour déterminer le coût du capital d’une entreprise. On peut par exemple rechercher quel est le taux d’actualisation pour lequel la somme actualisée des flux de trésorerie prévisionnels est égale à la valeur de l’entreprise. 

La Recommandation de 1998 a privilégié la méthode où le coût des capitaux propres  est déterminé grâce au modèle d’équilibre des actifs financiers (MEDAF), où le coût de la dette est le taux marginal d’endettement de l’entreprise et où, après prise en compte de la fiscalité, on calcule le coût du capital de l’entreprise comme une moyenne pondérée des deux respectivement par les capitaux propres et la dette. 

Les autorités nationales ont adopté cette approche, mais son application a varié selon les pays et particulièrement en ce qui concerne les paramètres retenus. Ainsi, les capitaux propres et la dette, qui devraient être pris en valeur de marché, l’ont été parfois en valeur comptable. Le levier d’endettement est parfois obtenu à partir des valeurs comptables, parfois à partir des valeurs de marché, mais les autorités nationales peuvent aussi choisir une valeur ”cible”. Comme le dit l’annexe, page 34 : ”The NRA will then have to consider several options for each parameter”. Il sera donc fondamental que la Recommandation finale insiste au moins sur la nécessité d’une cohérence entre ces options. Ainsi, si le coût du financement de l’entreprise est calculé à partir du passif économique il est cohérent de l’appliquer à l’actif économique. Mais le fait que des options très différentes puissent être choisies par des autorités réglementaires nationales rendra pour le moins hasardeuse toute comparaison entre les pays.

18. Do you agree that WACC is the correct way to calculate cost of capital?

Comme écrit ci-dessus, il y a plusieurs méthodes reconnues par les spécialistes qui peuvent être utilisées pour déterminer le coût du capital d’une entreprise. Par rapport à celle décrite dans l’annexe du projet de Recommandation, une autre méthode est de rechercher le taux d’actualisation pour lequel la somme actualisée des flux de trésorerie prévisionnels est égale à la valeur de l’entreprise. Sous certaines hypothèses concernant les marchés financiers, le taux d’actualisation obtenu est le coût moyen pondéré du capital de l’entreprise, la façon dont on le calcule étant bien entendu différente.

Par ailleurs, choisir une méthode WACC implique d’autres choix : celui de la méthode de détermination du coût des capitaux propres et celui de la méthode de détermination du coût de la dette.

19. Do you agree with the way CAPM is proposed to be applied for regulatory purposes? In particular, do you agree with the definitions of the input parameters?

Les critiques faites au MEDAF standard sont bien connues et elles constitueront un handicap pour son application à des fins réglementaires. Le modèle utilise des séries historiques, ce qui apporte peu d’enseignements pour l’avenir. Il utilise un trop petit nombre de facteurs pour expliquer le risque d’un titre : pour les analystes financiers, il manque la liquidité ou, particulièrement important dans le cadre de cette Recommandation, l’évolution du cadre réglementaire. 

La définition de chaque paramètre d’entrée (taux sans risque, etc.) est standard. Le véritable problème, qui n’est pas évoqué dans ce questionnaire, réside dans le caractère discrétionnaire du choix d’un indicateur particulier pour représenter ce paramètre. L’annexe de la consultation fournit elle-même plusieurs options pour chacun. Or les aspects discrétionnaires entraînent en général opacité et manque de confiance dans la décision finale, risque auquel les autorités réglementaires seront confrontées.

20. Do you agree with the fact that, besides CAPM, other methodologies could be correctly utilised to determine the cost of equity?

France Télécom est d’accord avec ce jugement. Bien entendu, il existe d’autres méthodes et en particulier celles qui dérivent du MEDAF en modélisant le coût des capitaux propres avec plus de finesse, en prenant en compte notamment l’horizon temporel et le régime de la régulation.

France Télécom rappelle par ailleurs qu’il y a également d’autres méthodes, acceptées comme aussi valables qu’une approche de type CMPC par les spécialistes, et qui consistent à définir le coût du capital comme le taux d’actualisation qui rend égales la somme actualisée des flux de trésorerie et la valeur présente de l’entreprise. 

G: Qualitative characteristics of accounting information

21. In your opinion, in the absence of regulatory accounting guidelines, should NRAs require the notified operators to apply IAS (International Accounting Standards) for regulatory financial statements assessment? If not, what accounting principles should be applied?

L’opérateur a la responsabilité, dans le cadre des lois en vigueur, de son système de comptabilité et des normes utilisées, et ceci sous le contrôle de ses commissaires aux comptes. Ce point n’est pas du ressort des autorités de régulation.

22. In order to guarantee comparability and consistency over time, do you agree on the fact that changes to the regulatory aggregates and sub-aggregates in the financial statements should take place only if previously approved by the NRAs?

Les modifications dans la présentation des éléments de coûts réglementaires doivent bien entendu être discutés entre l’opérateur soumis à l’obligation et l’autorité réglementaire. Les changements de principes de composition des différents agrégats présentés peuvent faire l’objet d’un accord préalable de l’autorité réglementaire. En revanche, comme la composition détaillée de chacun des éléments peut être modifiée suite aux différentes évolutions déjà citées dans la réponse à la question 11, une procédure prévoyant que ces changements font l’objet d’un accord préalable et systématique n’est pas justifiée, serait en tout état de cause beaucoup trop lourde pour pouvoir être mise en œuvre et donc inefficace.

23. Do you think the two concepts of "materiality" given in the text are consistent?

• 10% de coûts indivis maximum :

Une part importante de coûts indivis peut faire émettre des réserves sur la solidité du système de coûts. Bien qu’une valeur de l’ordre de 10% de coûts indivis nous semble être un objectif raisonnable, la valeur atteinte dépend cependant de la structure de l’entreprise et il n’est pas souhaitable de figer a priori un seuil. Enfin pour atteindre l’optimum dans cet aspect de la modélisation, l’autorité de régulation ne doit pas décider a priori quels sont les coûts indivis.

• 15 % maximum de coûts non pris en compte dans les coûts de remplacement :

Atteindre au moins 85% des coûts de patrimoine réseau calculés en coûts de remplacement nous paraît un objectif raisonnable. Une valeur trop basse risquerait de créer un hybride non significatif entre deux types de coûts trop différents dans leur signification. Viser une valeur trop élevée peut être difficile compte tenu de l’existence, d’une part, d’éléments de patrimoine trop petits et trop divers sur lesquels il n’est pas justifié d’entreprendre l’exercice de calcul des coûts de remplacement, et, d’autre part, de nouvelles technologies pour lesquelles il n’est pas possible de faire l’exercice dans les premières années d’existence.

H: Other comments

24. Please provide a concise description of any other issues that you believe the document should address or a critique of any other aspects of the document that you consider relevant. In doing so please refer to actual or potential problems encountered in electronic communications markets, as well as to any relevant case law and/or other precedents.

Dans la section 7, le document suggère qu’une publication devrait être faite au minimum sur une base annuelle. Il ne serait pas raisonnable d’imposer des publications infra-annuelles dans la mesure où cette disposition ne ferait qu’aggraver de façon disproportionnée la charge de l’opérateur notifié. De plus, en ce qui concerne les objectifs réglementaires sectoriels, il n’est pas utile d’établir des comptes avec une fréquence inférieure à l’année.

� Cf. recommandation de la Commission 98/195/CE en date du 8 janvier 1998 concernant l’interconnexion dans un marché de télécommunications libéralisé (Partie 1 – tarification de l’interconnexion).


� Cf. rapport préparé par Andersen à la demande de la DG société de l’information : « Study on the implementation of cost accounting methodologies and accounting separation by telecommunication operators with significant market power », 3 juillet 2002.
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